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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/06/2023 dans l'établissement EARL DE
PRAT A LAND implanté Prat Ar Lann 29420 Plouvorn.   Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE PRAT A LAND     
• Prat Ar Lann 29420 Plouvorn
• Code AIOT : 0052903142
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage porcin avec station de traitement de lisier

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Gestion de la collecte des effluents

       

2) Constats
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2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes feront l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

1     

Étanchéité
des ouvrage
de transfert
d’effluents     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 11-III     
/     Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

2     Collecte des
effluents     

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-I     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le contrôle a été déclanché suite un déversement de lisier dans le fossé jouxtant l'exploitation.
Ce déversement de lisier au milieu extérieur nécessite une actualisation de l'étude des dangers.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Étanchéité des ouvrage de transfert d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.
Constats : 
Le déversement de lisier a eu lieu lors d'un transfert  de lisier de la fosse sous le bâtiment de
gestante P2 vers la fosse de stockage extérieure. Le lisier s'est écoulé via le réseau d'eau pluviale
vers le milieu extérieur. Des travaux ont été effectués dernièrement sur le circuit de tranfert de
lisier.
Ce deversement est le résultat d'une méconnaissance des réseaux  lisier et eaux pluviales.
Type de suites proposées : avec suite
Proposition de suites : prescription complémentaire

N° 2 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de
collecte  des  effluents  d’élevage  est  tenu  à  disposition  de  l’inspection  de  l’environnement,
spécialité installations classées.
Constats : 
La collecte des effluents est insuffisante compte tenu du déversement extérieur.
Observations : Faire procéder à une étude de risques de déversement dans la cadre d’une 
actualisation d’une étude de dangers. 
 A cet effet : Fournir dans un délai de 3 mois un rapport d'expertise du réseau des lisiers et des 
eaux pluviales. 
Type de suites proposées : avec suite
Proposition de suites : prescription complémentaire
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